
Épargne privée :
stimuler le revenu de retraite

L’épargne privée représente près de la 
moitié du revenu de retraite.

Or, la hausse des coûts rend 
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Moderniser les règles de retraite
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Relever l’âge pour convertir le REER en FERR à 73 ans

Éliminer les retraits minimaux du FERR pour les placements 
modestes

Uniformiser les règles du jeu
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Éliminer la TPS/TVH sur les frais de gestion des fonds 
d’investissement

Réduire les coûts réglementaires et harmoniser les frais

Élargir l’accès aux conseils hybrides et numériques

Faire de l’épargne un geste implicite
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Permettre l’inscription automatique

Intégrer l’épargne privée au programme de littératie
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Plan d’action sur l’épargne-retraite
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